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RAPPORT DE LA TABLE RONDE FOOT SOLIDAIRE 

DU 9 JUIN 2009 A PARIS (SIEGE DE LA FFF) 

 
« Football : protection des mineurs étrangers - quelles solutions ? » 

 
 

Rapport 
 

 

Retour chronologique : 

 

30 novembre 1999, le conseiller technique Jacques Donzel présente au ministre des Sports 

français un rapport sur le recrutement, l’accueil et le suivi des jeunes étrangers dans les 

centres de formation en club de football professionnel, et dénonce pour la première fois à 

travers des cas précis l’existence d’un marché parallèle, voire clandestin, entre l’Afrique 

francophone et l’Europe. 

 

7, 8, et 9 décembre 2000, Déclaration relative aux caractéristiques spécifiques du sport et à 

ses fonctions sociales en Europe devant être prises en compte dans la mise en œuvre des 

politiques communes. Conclusions de la présidence, Conseil européen de Nice. 

 

Cette déclaration dénonce, au terme de longues négociations conduites par la ministre de la 

Jeunesse et des Sports Marie-George Buffet, « les transactions commerciales ayant pour objet 

les sportifs mineurs, y compris ceux issus des pays tiers » et qui « mettent en danger la santé 

et le bien-être des jeunes sportifs ». Le Conseil européen appelle même « les organisations 

sportives et les États membres à enquêter sur de telles pratiques, à les surveiller et, le cas 

échéant, à envisager des mesures appropriées ». 

 

21 et 22 décembre 2000, Déclaration de Bamako. 

 

« Les transferts illégaux effectués dans des conditions inacceptables au regard des droits et 

des libertés humaines, de la morale et de l’éthique constituent un véritable fléau pour la 

jeunesse africaine » : travail sur l’interdiction des transactions commerciales sur les jeunes 

joueurs de moins de 18 ans, l’organisation de la préformation dans les pays d’origine jusqu’à 

l’âge de 16 ans, la mise en place d’une large campagne d’information et de sensibilisation sur 

tous les aspects liés au phénomène et particulièrement sur ses dimensions juridiques. 
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5 mai 2001 : Peu de temps après l’adoption de la déclaration de Nice, les négociations 

entreprises entre la FIFA et la Commission européenne sur une régulation des transferts 

internationaux aboutissent. En résultent les points suivants : projet de mise en place d’un 

système de compensation de formation pour les jeunes de moins de 23 ans ; création de 

mécanismes de solidarité qui redistribueraient une proportion importante des revenus aux 

clubs concernés par la formation et l'entraînement de joueurs, y compris aux clubs amateurs ; 

interdiction du transfert international d’un joueur âgé de moins de 18 ans (sauf sous certaines 

conditions). 

 

Mars 2007, Rapport Belet sur l’avenir du football professionnel en Europe, Parlement 

européen. 

 

Ce rapport condamne les dérives actuelles du monde du football, notamment le trafic et 

l'exploitation des jeunes joueurs ; considère que la fonction sociale du football est 

compromise par l'exploitation de jeunes joueurs, par la corruption et par le fait que les clubs 

sont mus par des considérations purement commerciales, souvent à la suite d'un rachat ; 

reconnaît que la lutte contre ce fléau est une nécessité au niveau européen ; invite « les 

instances dirigeantes du football et les clubs à s'investir dans la lutte contre la traite des êtres 

humains en souscrivant à une charte européenne de solidarité dans le football qui engage les 

signataires à respecter les bonnes pratiques en ce qui concerne la découverte, le recrutement 

et l'accueil de jeunes joueurs de football étrangers ; en créant un fonds de solidarité qui 

financerait des programmes de prévention dans les pays les plus touchés par la traite des 

êtres humains ; et en revoyant au chapitre de la protection des mineurs, l'article 19 du 

règlement de la FIFA relatif au statut et au transfert des joueurs. » 

 

Juillet 2007, Livre Blanc sur le sport, Commission européenne : insiste sur la nécessité d’une 

réflexion sur la réintégration des sportifs professionnels sur le marché du travail au terme de 

leur carrière sportive et donc de prévoir une formation s’inscrivant dans la perspective d’une 

double carrière pour les jeunes sportifs et sportives, met l’accent sur l’urgence de contrôler les 

transferts de joueurs, tant d’un point de vue juridique que financier, insiste tout 

particulièrement sur la protection des mineurs. 

 

 
Fin 2008, Rapport Besson : insiste sur la nécessité de mieux encadrer la profession d’agent 

sportif. 

 

20 mai 2009, Circulaire n°1190 de la FIFA « Révision du règlement du statut et du transfert 

des joueurs – protection des mineurs » a principalement trait à l’article 19 du règlement en 

question avec pour propositions : 

 

1. la création d'une sous-commission pour la protection des mineurs (art. 19 al. 4) ; 

 

2. l'enregistrement et la déclaration des mineurs dans les académies (art. 19 bis) ; 

 

3. Les frais de procédures (art. 25 al.2); 

 

4. le calcul d’une indemnité de formation pour les très jeunes joueurs (art. 5 al. 3 de l'annexe 

4). 
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En outre les articles 19 et 19 bis deviennent contraignants au niveau national. 

 

2 juin 2009, Congrès de la FIFA : Réaffirmation des dispositions énoncées et des 

engagements pris pour « la protection du jeu et des joueurs –surtout des jeunes joueurs » dans 

la circulaire n°1190. Sepp Blatter : « Nous avons le devoir envers la jeunesse du monde entier 

de protéger les jeunes joueurs et nous devons le faire ensemble afin de mettre un terme à 

l'esclavage de ces jeunes joueurs ! ». Ces dispositions entreront en vigueur le 1er octobre 

2009. 

 

Lors de la table-ronde du 9 juin 2009 qui s’est déroulée à la Fédération Française de Football, 

un consensus s’est formé entre les différentes familles du football français et les acteurs 

présents sur la nécessité d’éradiquer le problème de l’exploitation des jeunes mineurs et de 

sensibiliser tous les acteurs à cette question. 

 

Le président de la Fédération Française de Football, Jean-Pierre Escalettes, a souligné 

l’urgence d’éradiquer le problème et s’est félicité de la tenue de cette réunion visant à 

proposer des pistes concrètes d’interventions en définissant les rôles de chacun. 

 

Le directeur des relations internationales de la FIFA, Jérôme Champagne, présentant les 

dernières dispositions réglementaires adoptées par la FIFA, notamment les modifications de 

l’article 19 du règlement sur le statut et le transfert des joueurs, a souligné la nécessité de 

passer du contrôle a posteriori à l’autorisation a priori pour tout transfert de joueur âgé de 

moins de 18 ans. Il a également insisté sur l’importance de la mise en place d’une procédure 

d’identification des académies et des écoles privées de football. 

 

Le Président de l’association de terrain Foot Solidaire, Jean-Claude Mbvoumin, a expliqué 

qu’il a suivi à ce jour 987 enfants. Son association s’est attachée à créer une synergie des 

volontés dans le but de mener à bien 3 axes de travail : 

 

- L’information et l’accompagnement des jeunes joueurs africains : « Protect The Dream ». 

- L’aide d’urgence aux victimes : « Solidair’ Foot ».  

- La prévention en Afrique : « Maison du jeune footballeur ». 

 

L’Union des Clubs Professionnels de Football (UCPF), représentée par son Directeur Général 

Philippe Diallo, a affirmé qu’il était nécessaire que chacun prenne ses responsabilités pour 

mener un travail commun et efficace sur la question. Selon lui, si les clubs ne peuvent se 

substituer aux autorités publiques en ce qui concerne la question de l’immigration, ils doivent 

en revanche être impliqués dans des mesures d’information et de prévention ainsi que dans la 

mise en place d’outils statistiques pour prendre conscience de l’ampleur du phénomène. Il a 

également rappelé que les clubs professionnels ont encore des efforts à accomplir, un devoir 

d’accueil et d’éthique, et qu’il s’agit « de faire vivre un rêve dans un environnement sécurisé 

». 

 

Loïc Ravenel, co-directeur de l’Observatoire des Joueurs Professionnels de Football, a tenté 

d’apporter  quelques éléments statistiques et a précisé que plusieurs éléments vont dans le 

sens d’une accentuation de la migration de mineurs. Il constate que l’âge de la première 

migration internationale du joueur est en constante diminution (de plus de 24 ans au début des 

années 80, elle est descendue progressivement à 21,3 ans en 2008), en raison à la fois d’une 
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meilleure exposition (multiplication des tournois de jeunes), de la présence de réseaux bien 

organisés et d’un attrait financier indéniable. Il a néanmoins rappelé qu’il est délicat de 

quantifier la population de mineurs étrangers car il s’agit d’une population en situation 

difficile qui ne souhaite pas nécessairement être connue et recensée. Il a enfin proposé de 

nouer des partenariats de confiance avec des clubs amateurs dans une zone géographique 

ciblée et de mettre en place un protocole adapté à la situation pour recueillir davantage 

d’informations. 

 

Sabine Foucher, Adjointe au Chef de bureau des fédérations unisport et du sport professionnel 

auprès du Secrétariat d’État chargé des Sports, a souligné que la problématique soulevée 

couvre un champ interministériel et que des synergies seraient souhaitables avec les 

Ministères de l’Immigration, de la Justice ou encore de l’Intérieur. D’après elle, la France est 

très vigilante et s’est dotée d’un arsenal juridique important sur ces questions : les centres de 

formation français font notamment l’objet d’un contrôle étatique qui garantit le respect des 

dispositions sur les mineurs. Enfin, Mme Foucher a précisé que le Ministère français des 

sports continuait d’œuvrer en partenariat avec les instances du football nationales et 

internationales pour éradiquer ce fléau (Cf. Annexes). 

 

Ludovic Debru, chargé des questions de formation et de préformation auprès de la Direction 

Technique Nationale (DTN), employant la formule « à recrutement précoce, échec précoce », 

a pointé la nécessité de tarir à la source les trafics potentiels, notamment en empêchant que 

des clubs amateurs servent de relais à des clubs plus fortunés. 

 

Le sociologue Patrick Mignon a précisé que le phénomène du trafic des jeunes africains dans 

le football s’inscrivait dans un contexte de mondialisation exacerbée, qui l’amène à raisonner 

aujourd’hui en termes de rapport qualité/prix. Il a décrit les drames humains qui se jouent 

lorsque les jeunes footballeurs échouent, notamment les jeunes africains pour qui le retour au 

pays d’origine s’avère d’autant plus problématique, tout en soulignant le fait que de 

nombreuses lois existent et qu’il est nécessaire de transformer la volonté politique en actions 

pour prendre ce problème à bras le corps. 

 

A ce titre, René Charrier, Vice-président et Directeur Général de l’Union Nationale des 

Footballeurs Professionnels, a insisté sur l’urgence d’un engagement de l’ensemble des 

instances du football auprès de Culture Foot Solidaire dans un partenariat pluriannuel. 

 

Le Directeur Général du Havre Athletic Club, Alain Belsoeur, a souligné que la 

problématique est ardue car multidimensionnelle. Il insiste sur la nécessité d’un engagement 

fort des clubs sur ces questions, notamment par la signature d’une charte de bonne conduite 

qui définisse les droits et devoirs de chacun. Il s’est d’ailleurs engagé à signer une convention 

de partenariat avec Culture Foot Solidaire, conformément à la tradition de ce club formateur 

et citoyen. 

 

Pierre Henry, Directeur Général de France terre d’asile, a rappelé que la problématique des 

mineurs isolés étrangers ne s’arrêtait pas au monde du football, mais que ce dernier devait 

prendre sa part dans la lutte contre ces réseaux de trafics et pour la protection des jeunes 

mineurs. Il est selon lui nécessaire de mettre en place des outils statistiques pour évaluer le 

phénomène, afin d’analyser les réseaux existants ainsi que les raisons du phénomène et 

fournir à termes de précieuses pistes de réflexion et de solides arguments pour mettre fin à ces 

pratiques. 
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Julian Jappert, Directeur de Sport et Citoyenneté, a conclu en rappelant que la plus-value 

réelle de cette réunion réside dans le double consensus inédit qui s’est dégagé sur cette 

question. Toutes les institutions publiques présentes, toutes les composantes du football, 

nationales et internationales, se sont accordées sur le diagnostic et sur la volonté de trouver 

des solutions. Il a souligné à ce titre que la France peut servir de locomotive et attirer ainsi 

l’attention des institutions européennes pour faire avancer les prises de décision dans ce 

domaine. Il a cité pour exemple les travaux menés sur ces questions par le Conseil de 

l’Europe dans le cadre de l’Accord Partiel Elargi sur le Sport (EPAS).  

 

Il souhaite que les résultats de cette table ronde s’inscrivent en réponse aux attentes du Livre 

Blanc sur le sport de la Commission européenne. 

 

Au final, tous ont reconnu que le phénomène de l’exploitation des mineurs isolés étrangers 

était statistiquement difficile à objectiver et qu’il relevait à la fois d’une problématique 

interministérielle et transnationale interrogeant des politiques de gestion des flux migratoires 

et de développement. Le cadre européen pourrait offrir une réponse particulièrement 

appropriée à ces problématiques. 

 

Autour de l’association Foot Solidaire, et avec le soutien de Sport et Citoyenneté et de France 

terre d’asile, trois axes de travail ont été retenus : prévention dans le pays d’origine, actions 

d’urgence sur le territoire national (information et accompagnement), suivi et formation de 

l’ensemble des acteurs du football à cette problématique. 

 

 

 


